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L'écu du Tir fédéral de Lugano 1883.

Nous ne saurions laisser renouveler l'une de nos plus
grandes fêtes nationales sans lui consacrer quelques mots, ceci
d'autant plus que chaque fois elle nous laisse un vrai monument
numismatique.

Nous voulons parler du Tir fédéral de Lugano, qui s'ouvre le
8 Juillet.

Si nous remontons à l'origine de cette belle fête, nous arrivons
sans contredit aux premiers temps de l'Helvétie, car le Suisse a
toujours eu le goût du tir et, en parcourant le premier chapitre
de l'intéressant travail de M. Auguste Feierabend sur les tirs
fédéraux (*), nous voyons que bien avant la fondation de la Société
fédérale des carabiniers, il se donnait déjà des tirs sur les mêmes
bases que nos tirs d'aujourd'hui, mais infiniment plus modestes
et avec des armes bien plus grossières que celles de nos jours.

Nous n'appellerons pas monument numismatique les mille
et une petites médailles que frappent, à l'occasion des tirs fédéraux

et cantonaux, certains industriels que je ne qualifierai pas
de graveurs.

A mon avis, les monuments numismatiques des tirs sont les
médailles et écus officiels frappés à ces occasions. A quelle

(*) Geschichte der eidgenössischen Schützenfeste von Gründang derselben im
Juni 1824 in Aarau bis und mil dpr JiihelfeW in Juli 1874 in St-Gallen. Aarau
1875. Druck um) Verlag von H. K. S.iueiländer.
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